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Chambre des Représenta11ts. 

StANCE nu 26 Avn.1L 1888. 

- 
Prorogation d~ ln loi du 20 mnî 1876, déterminant le mod1~ tic collation 

des gr:ulcs académiques et le 111·ogt•ëunmc des examens uuivr rsilaires. 

------ 
EXPOSÉ DES MOTIFS. 

- 
l\fESSlEURS, 

La loi du 20 mai 1876 devait être révisée avant le Jer octobre 1880 
(art. o7, § 2). Celle révision a été différée pour des causes <li verses et Ja loi 
a été successivement prorogée jusqu'au i cr octobre 1888. 

La dernière loi de prorogation est du 2 juillet 1887 (Moniteur du 
!3 juillet). 
li n'a pas été possible de discuter le projet dans la session actuelle. L'ordre 

du jour est surchargé, tous les Budgets ne sont pas encore votés , l'approche 
des élections provinciales et des élections générales doit nécessairement 
entraîner dans un bref délai la clôture de la session. Il est dès à présent cer 
tain que la discussion du projet est impossible avant celte clôture. 

Dans ces conditions il est nécessaire de soumettre aux Chambres une nou 
velle loi de prorogation. 

En conséquence, j'ai l'honneur de soumettre à la Chambre, d'après les 
ordres du Roi, le projet de· loi ci-joint prorogeant la loi du 20 mai 1876 jus 
qu'au 1 cr octobre 1889. 

Le lllinistre de l'Intérieur el de 
l'instruction publique, 

J. DEVOLDER. 



( ~ ) 

PROJET DE LOI, 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'Intérieur et de 
l'instruction publique, 

Nous AVONS ARR:~Tt ET ARR8TONS : 

Notre Ministre de l'Intérieur et de l'Instruction publique 
présentera aux Chambres législatives le projet de loi dont la 
teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE. 

La loi du 20 mai 18i6 déterminant le mode de collation 
des grades académiques et le programme des examens 1rni 
versitaires est prorogée jusqu'au 1" octobre 1889. 

Donné à Bruxelles, le 15 avril 1888. 

PAR LE Roi: 
Le Mimslre de l'Intérieur 

el de l'I11str11ctio11 p11/1'1q111·. 

J. DEVOLDEH. 


